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Appl icat ion de l ’a l inéa 81(1)h)  de la LOI  DE L ’ IMPÔT SUR LE REVENU à 
un revenu d’emploi

Prêts de b iens comme dons

Serv ice té léphonique de renseignements de la Direct ion des décis ions 
et  de l ' in terprétat ion de l ' impôt  

La Direct ion générale de la  pol i t ique et  de la légis lat ion produi t  les 
NOUVELLES TECHNIQUES DE L ’ IMPÔT.  Cel les-c i  sont  fournies seulement 
pour f ins d ’ in format ion et  ne remplacent pas la lo i .  S i  vous avez des 
commentai res ou des suggest ions à formuler  sur  les sujets t ra i tés 
dans cet te publ icat ion,  veui l lez les fa i re parvenir  à l ’adresse 
suivante :  

–  1  –  



Directeur ,  Div is ion des entrepr ises et  des publ icat ions 
Direct ion des décis ions et  de l ’ in terprétat ion de l ’ impôt  
Direct ion générale de la pol i t ique et  de la légis lat ion 
Revenu Canada 
25,  rue Nicholas 
Ot tawa ON  K1A 0L5 

Les NOUVELLES TECHNIQUES DE L ’ IMPÔT f igurent  au s i te Internet  de 
Revenu Canada :  www.rc.gc.ca  

Application de l’alinéa 81(1)h) de la Loi de l’impôt 
sur le revenu à un revenu d’emploi 

L’a l inéa 81(1)h)  de la LOI  DE L ’ IMPÔT SUR LE  REVENU prévoi t  que 
cer ta ines prestat ions d ’assistance socia le ne sont  pas inc luses dans 
le calcul  du revenu d’un contr ibuable  s i  toutes les condi t ions prévues 
à cet  a l inéa sont  respectées.  De p lus,  le  montant  doi t  ê t re versé à un 
par t icu l ier ,  à l ’exc lus ion d ’une f iducie,  et  i l  do i t  représenter  une 
prestat ion d ’assistance socia le habi tuel lement payée dans le cadre 
d ’un programme prévu par  une lo i  fédérale ou provinc ia le,  après 
examen des ressources,  des besoins et  du revenu.  Le montant  doi t  
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être reçu d i rectement ou indi rectement  par  le  par t icu l ier  au prof i t  d ’un 
autre par t icu l ier ,  à l ’except ion de son conjo int  ou d ’une personne qui  
lu i  est  l iée ou qui  est  l iée à son conjo int .  Aucune al locat ion fami l ia le 
ou a l locat ion semblable ne doi t  êt re payable à l ’égard de l ’autre 
par t icu l ier ,  et  ce dernier  doi t  habi ter  le  l ieu pr inc ipal  de rés idence du 
par t icu l ier  bénéf ic ia i re,  ou ce l ieu doi t  êt re maintenu pour que l ’autre 
par t icu l ier  l ’u t i l ise à t i t re rés ident ie l .  

La prestat ion d ’assistance socia le est  par fo is  versée par  
l ’ in termédia i re d ’un organisme à but  non lucrat i f  responsable des 
bénéf ic ia i res et  des foyers d ’accuei l .  Dans ces s i tuat ions,  nous ét ions 
d ’av is  que l ’a l locat ion journal ière ra isonnable versée par  l ’organisme 
n’avai t  pas à êt re inc luse dans le revenu du par t icu l ier  responsable du 
foyer  d ’accuei l  en ra ison de l ’appl icat ion de l ’a l inéa 81(1)h)  de la  LOI .  
Toutefo is ,  nous ét ions d ’av is  que l ’a l inéa 81(1)h)  ne pouvai t  pas 
s ’appl iquer  à un montant  de base versé par  l ’organisme s i  une 
re lat ion employeur-employé exista i t  entre l ’organisme et  le  par t icu l ier  
responsable du foyer  d ’accuei l .  Dans ces s i tuat ions,  nous 
considér ions que les montants de base reçus par  le  par t icu l ier  
responsable du foyer  d ’accuei l  é ta ient  un revenu d’emploi  imposable 
en ver tu de l ’ar t ic le 5 de la LOI  et  que l ’a l inéa 81(1)h)  ne s ’appl iquai t  
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pas,  puisque les montants n ’éta ient  pas des prestat ions d ’assistance 
socia le payées au prof i t  d ’un autre par t icu l ier .  

Nous avons récemment réexaminé notre posi t ion et  nous en sommes 
venus à la conclus ion que l ’a l inéa 81(1)h)  de la LOI  peut  s ’appl iquer à 
un montant  de base versé par  un organisme à but  non lucrat i f  à  un 
par t icu l ier  responsable d ’un foyer  d ’accuei l ,  e t  ce,  même s i  le  
montant  avai t  les caractér is t iques d ’un revenu d’emploi .  En ef fet ,  
l ’a l inéa 81(1)h)  prévoi t  que la presta t ion peut  êt re reçue indi rectement 
par  le  par t icu l ier  et ,  se lon nous,  un montant  de base versé pour 
permett re au par t icu l ier  responsable du foyer  d ’accuei l  de prendre 
soin des bénéf ic ia i res,  de subvenir  à leurs besoins et  de les a ider  af in  
de favor iser  leur  in tégrat ion socia le et  fami l ia le est  une somme versée 
au prof i t  de l ’autre par t icu l ier .  I l  faut  toutefo is  s ’assurer  que toutes 
les autres condi t ions d ’appl icat ion de l ’a l inéa 81(1)h)  sont  respectées.  

Les montants de base versés par  l ’organisme à but  non lucrat i f  ne 
sont  pas assujet t is  aux cot isat ions au Régime de pensions du 
Canada.  Toutefo is ,  ces montants sont  assujet t is  aux cot isat ions à 
l ’assurance-emploi ,  et  l ’organisme est  tenu de reteni r  et  de verser  
les cot isat ions de l ’employeur et  de l ’employé.  
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Cette nouvel le posi t ion entre en v igueur immédiatement et ,  se lon 
notre pol i t ique habi tuel le ,  s ’appl ique à toutes les cot isat ions et  
nouvel les cot isat ions qui  seront  émises dorénavant .  

Prêts de biens comme dons 
Le Ministère a donné,  par  le  passé,  des opin ions selon lesquel les des 
prêts de b iens à des organismes de b ienfa isance enregist rés peuvent  
résul ter  en des dons à ces organismes aux f ins des ar t ic les 110.1 
et  118.1 de la  LOI  DE L ’ IMPÔT SUR LE REVENU.  Cet te posi t ion a 
récemment été rév isée.  

Notre posi t ion actuel le  est  que les prêts de b iens (y compr is  de 
l ’argent)  ne seront  p lus considérés comme des dons aux f ins des 
ar t ic les 110.1 et  118.1 de la LOI .  Pour qu’un t ransfer t  so i t  considéré 
comme un don,  i l  est  généralement  acquis qu’ i l  do i t  y  avoi r  un 
t ransfer t  vo lonta i re de b iens sans contrepart ie  de valeur .  Le Ministère 
maint ient  que le terme «transfer t» doi t  impl iquer p lus que le seul  
octro i  d ’un dro i t  d ’ut i l isat ion d ’un b ien pendant  une pér iode de temps 
l imi tée.  En d ’autres mots,  un prêt  d ’un b ien ne const i tue pas un 
t ransfer t  du b ien.  
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Cette modi f icat ion de la posi t ion est  compat ib le avec le t ra i tement 
accordé aux prêts sans intérêt  à des organismes de b ienfa isance 
enregist rés.  Cela veut  d i re que,  s i  un contr ibuable accorde un prêt  
sans intérêt  à un organisme de b ienfa isance enregist ré,  ce dernier  ne 
pourra pas émett re un reçu pour don de b ienfa isance à l ’égard de la 
juste valeur  marchande de l ’ in térêt  sur  ce prêt .  

Si  nous sommes conséquents avec l ’approche suggérée au point  15d) 
du bul le t in  d ’ in terprétat ion IT-110R3, DONS ET  REÇUS OFFICIELS DE 
DONS,  qui  por te sur  les contr ibut ions sous forme de serv ices,  r ien ne 
pourra i t  empêcher l ’organisme de b ienfa isance de payer soi t  un loyer ,  
so i t  des intérêts sur  un b ien prêté et ,  par  la  sui te,  de se voi r  remettre 
la  tota l i té  ou une par t ie  du paiement sous forme de don,  à condi t ion 
que la remise soi t  vo lonta i re.  En parei l  cas,  le  donateur  devrai t  
déclarer  ce revenu,  qui  est  imposable.  

Cet te nouvel le posi t ion entre en v igueur immédiatement et ,  se lon 
notre pol i t ique habi tuel le ,  e l le  s ’appl ique à toutes les mesures de 
cot isat ion et  de nouvel le cot isat ion à l ’égard de prêts de b iens 
ef fectués après la date de publ icat ion de ce document.  
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Service téléphonique de renseignements 
de la Direction des décisions et de 

l’interprétation de l’impôt 
En plus de fourni r  un serv ice de décis ions ant ic ipées avec f ra is  et  
d ’ in terprétat ions techniques écr i tes,  les spécia l is tes techniques de la 
Direct ion des décis ions et  de l ’ in terprétat ion de l ’ impôt  of f rent  un 
serv ice té léphonique de renseignements au publ ic  pour des quest ions 
d ’ in terprétat ion des d isposi t ions de la lo i .  Les contr ibuables et  les 
f iscal is tes doivent  d ’abord s ’adresser à leur  bureau des serv ices 
f iscaux de Revenu Canada pour obteni r  des consei ls  et  de l ’a ide sur  
des quest ions d ’ in terprétat ion,  y  compr is  sur  des s i tuat ions de 
contr ibuables qui  font  l ’ob jet  de rév is ion ou d ’appel .  Si  le  bureau des 
serv ices f iscaux ne peut  pas répondre p le inement à une quest ion 
d ’ordre général ,  i l  peut  d i r iger  l ’appel  à la  Di rect ion des décis ions et  
de l ’ in terprétat ion de l ’ impôt .  

La Direct ion accepte des appels à toute heure,  avec un serv ice de 
messager ie vocale en dehors des heures d ’ouverture de bureau.  Af in 
de nous a ider  à of f r i r  un mei l leur  serv ice compte tenu de nos moyens 
restre ints,  on demandera à la personne qui  té léphone de fourni r  
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directement à l ’agent  des décis ions,  ou par  l ’entremise de sa boî te 
vocale,  les renseignements suivants :  

1)  la  quest ion précise,  

2)  les d isposi t ions per t inentes de la LOI  DE L ’ IMPÔT SUR LE REVENU, 

3)  la  recherche et  les constatat ions que la personne qui  té léphone a 
déjà fa i tes.  

I l  est  à noter  que notre serv ice té léphonique de renseignements 
est  conçu pour répondre à des quest ions précises sur  la  base 
d ’ in terprétat ions techniques que le Min is tère a déjà émises et  non 
pour fourni r  un serv ice de recherche général  en f iscal i té .  

Les agents des décis ions retourneront  les appels selon le pr inc ipe du 
premier  arr ivé premier  serv i  durant  les heures d ’ouverture de bureau,  
généralement le  jour  même ou le  jour  ouvrable suivant ,  se lon le 
nombre d ’appels.  S’ i l  est  c la i r  dès le  départ  qu’une quest ion exigera 
p lus de 30 minutes pour ef fectuer  la  recherche et  y  répondre,  on 
demandera à la personne qui  té léphone de la soumett re par  écr i t .  I l  
est  at tendu que l ’agent  ne devrai t  pas consacrer  p lus de 30 minutes à 
t ra i ter  une demande de renseignement té léphonique.  L ’agent  fera une 
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recherche dans la base de données de la Direct ion des décis ions et  
de l ’ in terprétat ion de l ’ impôt  pour établ i r  s i  la  quest ion a été t ra i tée 
auparavant .  Lorsque la quest ion ou une quest ion semblable a déjà été 
t ra i tée par  écr i t ,  la  réponse sera communiquée à la personne qui  
té léphone.  Lorsqu’e l le  n ’a jamais  été considérée par  écr i t ,  on 
demandera à la  personne qui  té léphone de soumett re sa quest ion par  
écr i t  pour  obteni r  une réponse.  De cet te façon,  la  quest ion fera l ’objet  
d ’une recherche et  d ’une rév is ion appropr iée,  et  la  réponse sera 
publ iée af in de permett re à d ’autres d ’en bénéf ic ier .  I l  est  à noter  
qu’une vers ion épurée de toutes les réponses écr i tes est  p lacée dans 
la base de données de la Direct ion des décis ions et  de l ’ in terprétat ion 
de l ’ impôt  et  peut  êt re consul tée dans les sal les de lecture des 
bureaux des serv ice f iscaux.  Ces documents sont  aussi  d isponib les 
auprès des édi teurs f iscaux commerciaux.  

Les agents des décis ions sont  des spécia l is tes dans leurs domaines 
respect i fs  de l ’ impôt .  I ls  seront  aussi  serv iables que possib le et  
d iscuteront  des problèmes soulevés lo rsqu’ i l  est  appropr ié de le fa i re.  
Toutefo is ,  lorsque la quest ion n ’a jamais été étudiée auparavant ,  e l le  
doi t  êt re soumise par  écr i t  pour  bénéf ic ier  d ’une réponse p le inement 
analysée.  
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Le numéro de té léphone à composer pour obteni r  le  serv ice 
té léphonique de renseignements est  le  (613) 957-8953.  
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